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Syndrome du bébé secoué
30 cas chaque année

Unparent épuisé, un
bébé qui ne cesse de
pleurer et un drame qui
peut rapidement arri-

ver. Attraper son nourrisson et Je
secouer pour qu'il se calme peut
avoir de très graves consé-
quences. Ce geste peut entraî-
ner la mort ou un handicap. Si
aucun chiffre officiel n'existe,
les experts de la petite enfance
et du monde médical estiment
qu'une vingtaine de bébés en
sont victimes chaque année.

Ce sont de tragiques faits di-
vers qui font régulièrement la
Une de vos quotidiens. En no-
vembre dernier, on apprenait
qu'un petit garçon d'Ingel-
munster âgé d'un an était dé-
cédé des suites du syndrome
du bébé secoué.
En décembre, le tribunal cor-
rectionnel de Namur a
condamné un Andennais âgé
de 19 ans à quatre mois de
prison ferme car il a secoué
très fort son enfant.

DES CHIFFRES SOUS-ESTIMÉS
Si aucune statistique offi-
cielle n'existe en la matière.
Les scientifiques estiment
que, chaque année, entre 20

20 Dio des petites victimes
succombent

et 30 bébés subiraient de tels
actes en Belgique.
« Il y a eu 3 bébés secoués sur
les 1.433 pn'ses en chargedôtu-
rées en 2017 par SOS Entânts.
En2016. ils étaienr8 sur 1.443.
Il n'a pas de d1iffTed'incidence
en Belgiquemais une étude es-
time que la fréquence de ce
syndrome est diffïcile à préCJ~
ser et vraJ"semblablementsous-
estimée. Ene affmne que, dans
la plupart des pays occiden-
taux, le taux annuel van"ede 11
à 24 caspour 100.000 enfànts
de moins d'un an, soit 20 à 30
nouveaux cas par an en Bel-
gique», nous confie
Guillaume Goffin, porte-pa-
role de l'Office de Naissance
et de l'Enfance (ONE).
«Cesont également les chiffres

taux annuel vari
de 11 à 24 cas ou

oins d'un an JJ

GUillaume Goffin

estimésparles urgentistesdans
notre pays. Concrètement, le
t>:vndromedu bébé secoué se
caracténse par un nOUIT1sson
tenu par le tronc. les épaules
ou les extrémités ef secoué vio-
lemment. Un acte pas anodin
puisque le cerveau de J'enfânt
voyagedans la boÎte crânienne
d'avant en aITière. Chaque
mouvement équivauf à un
violent coup de fouet. Les vais-
seaux sanguins autour du cer-
veau se déchirent, saignent et
entraînent des lésions céré-
bralesJI, nous confie un méde-
cin urgentiste préférant res-
ter anonyme.

10 % D'ACTES INTENTIONNElS
«On estime que 20 % &'s pe-
tites victimes en meurent, que
plus de 50% d'entre elles
gardent un handicap sur le
long tenne et que plus de 30 %
présentent des séquelles il
coud tenne. C'est pourquoi il
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est essentiel d'appeler directe·
ment les secours si on esf J'au-
teurou le témoin d'un tel acte.
Plus on attend. plus les sé-
quelles peuvent devenir graves
et irréversIhlesH, conclut-il.
Ce geste est souvent commis
par un proche de l'enfant.
Dans la % des cas, il est inten-
tionnel.
«C'est diffïclle à concevoir,
mais la ma1traitanceenvers un
nouITisson est le plus souvent
un acte commis par un parent
épuisé, débordé. harassé. à
J'encontre de celui qu'il aime
plus que tout. mais qui m'sta1-
hse toute sa fàtigue. ses an-
gOJSseset son énervement.

Oui, un bébé qui pleure
sans répit peut user le
plus aimant desadultes
et lorsque le parent
veut kire mieux,
trop. assurer seul et

rechigne à demander de l'aide,
il peut se retrouver à bout de
nerfS et finir par commettre
J'acte irréparableil, détaille
l'ONE dans ces capsules vidéo
« Air de famille ». «11 ne fàut
doncpas hésiter à demander de
J'aide en cas de sunne-
nage.»0

ALISON VERLAfT

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 28/01/2019

Communauté française - Matières personnalisables - Santé Nord Eclair


